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Bulletin des travaux 
 

Mercredi 24 octobre 2018 
 
La commission s’est réunie à 14 h 32 sous la présidence de Mme Julie de Groote, présidente. 
 
1. Proposition de décret portant création d’un service de médiation de la Commission 

communautaire française 
déposée par M. Gaëtan Van Goidsenhoven et M. Vincent De Wolf 
17 (2014-2015) nos 1 et 2 
Proposition de décret et ordonnances conjoints relatifs au médiateur bruxellois 
(Application de l’art. 18.4 du Règlement) 
 
Décisions 
 
 La commission a organisé ses travaux.   

 M. Gaëtan Van Goidsenhoven a retiré sa proposition de décret portant création d’un service de 

médiation de la Commission communautaire française [doc. 17 (2014-2015) nos 1 et 2]. 

 M. Gaëtan Van Goidsenhoven a été désigné en qualité de rapporteur à l’unanimité des 

11 membres présents. 

 La commission a entendu un exposé de Mme Véronique Jamoulle. 

 La commission a mené une discussion générale. 

 La commission a discuté et adopté les articles : 

o l’article premier a été adopté à l’unanimité des 11 membres présents ; 

o les articles 2 à 20 ont été adoptés à l’unanimité des 11 membres présents. 

 L’ensemble de la proposition de décret a été adopté à l’unanimité des 11 membres présents. 

 Il a été fait confiance à la présidente et au rapporteur pour l’élaboration du rapport. 

 
2. Divers 

p.m. 

 
Prochaine réunion : sur convocation. 
 
Membres présents : M. Emmanuel De Bock, M. Olivier de Clippele, Mme Julie de Groote (présidente), M. Marc-

Jean Ghyssels (supplée Mme Catherine Moureaux), Mme Véronique Jamoulle, M. Fabian Maingain (remplace 
M. Michel Colson), M. Alain Maron, M. Temiz Sevket, M. Gaëtan Van Goidsenhoven, M. David Weytsman et 
Mme Kenza Yacoubi. 
 
Membre absent : M. Ridouane Chahid (excusé). 


